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LE TRIBUNAL,

SIÉGEANT en la Chambre de première instance 1 du Tribunal pénal international pour le Rwanda
(le "Tribunal") composée du Juge Laïty Kama, Président de Chambre, du Juge Lennart Aspegren et
du Juge Navanethem Pillay;

ATTENDU QUE, lors de l'audience du 23 janvier 1997, le Tribunal, afin de faciliter le procès, a
demandé au Procureur de lui remettre toutes les copies des procès-verbaux des déclarations de
témoins déjà communiquées à la Défense dans le cadre de la présente affaire;

QUE cette demande a ensuite été formalisée par une ordonnance datée du 28 janvier 1997;

ATTENDU QUE, lors de l'audience du 4 février 1997, le Procureur, qui ne s'était toujours pas
conformé à la décision, a saisi le Tribunal d'une requête aux fins de réexamen et d'annulation de
son ordonnance du 28 janvier 1997 (la "Requête"); dans laquelle il soutient

premièrement que l'ordonnance représenterait un changement non justifié de l'ordre établi de
présentation des moyens de preuve et qu'elle ne satisferait donc pas aux dispositions de l'Article 85
du Règlement de procédure et de preuve (le "Règlement");

deuxièmement, que l'Article 98 du Règlement ne donnerait à la Chambre de première instance que
le pouvoir d'ordonner la production de moyens de preuve supplémentaire spécifiques et non celui
de se faire communiquer tous les moyens de preuve;

troisièmement, que l’ordonnance serait un "contournement de facto" de l'Article 66(A) du
Règlement et;

quatrièmement, que l'ordonnance serait préjudiciable aux parties;

APRÉS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A. Sur les moyens proposés par le Procureur à l'appui de sa Requête :

ATTENDU QUE le Procureur reprocherait tout d'abord au Tribunal d'avoir contrevenu aux
dispositions de l'Article 85 du Règlement en changeant l'ordre de présentation des preuves, tel
qu'établi par ledit Article;

QU'à ce sujet, il est aisé pour le Tribunal de faire observer que le procès de l'accusé Jean-Paul
Akayesu a bien débuté et s'est poursuivi jusqu'à sa suspension par la présentation des preuves de
l'Accusation, et qu'il reprendra par celle des preuves de la Défense;

QUE c'est dire que le Tribunal entend suivre scrupuleusement l'ordre de présentation des moyens de
preuve prévu par l'Article 85 du Règlement;

ATTENDU, par ailleurs, qu'il convient de souligner que la demande formulée par le Tribunal dans
sa décision du 28 janvier 1997 est fondée non pas sur les dispositions de l'Article 85(A)(v)
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du Règlement, comme semble le croire le Procureur, mais sur celles combinées des Articles 89(B)
et 98, et ce dans le but de parvenir à un règlement équitable de la cause, puisque, en application de
l'Article 89(A), le Tribunal n'est pas lié par les règles de droit interne régissant l'administration de
la preuve;

QU'ainsi. l'argument du Procureur, qui soutient que, par son ordonnance du 28 janvier 1997, le
Tribunal aurait violé l'Article 85 du Règlement, n'est pas fondé;

ATTENDU QUE, pour le Procureur, et en second lieu, l'Article 98 du Règlement ne donnerait à la
Chambre de première instance que le pouvoir d'ordonner la production de moyens de preuve
supplémentaire spécifiques et non celui de se faire communiquer tous les moyens de preuve;

QU'il y a lieu de rappeler que c'est particulièrement parce que la Défense faisait état fréquemment,
dans ses contre-interrogatoires, des contradictions entre les déclarations faites par les témoins à
charge devant les enquêteurs du Bureau du Procureur et celles souscrites à l'audience, que le Tribunal
a demandé au Procureur de lui remettre copies des procès-verbaux des déclarations de témoins déjà
communiquées à la Défense pour lui permettre de mieux suivre le débat entre les parties et de
pouvoir contrôler d'éventuelles contradictions;

ATTENDU qu'il est évident qu'en agissant ainsi le Tribunal n'ordonnait pas la production de
moyens de preuve supplémentaires;

QU'il devrait être tout aussi évident pour le Procureur que la communication de ces procès verbaux
dans les conditions où elle est demandée ne pouvait en rien préjuger de leur admissibilité comme
éléments de preuve;

ATTENDU QU'il convient à ce sujet de rappeler encore une fois à l'Accusation que le Tribunal est
pleinement souverain pour recevoir tout élément de preuve pertinent qu'il estime avoir valeur
probante. comme lui en donne le droit l'Article 89(C) du Règlement;

QUE c'est dire que ce n'est certainement pas au Procureur de dicter au Tribunal les conditions dans
lesquelles celui-ci peut utiliser, dans la détermination des faits de la cause, les déclarations des
témoins, qu'elles fussent à charge ou à décharge;

ATTENDU QUE le troisième grief fait par le Procureur à l'ordonnance du 28 janvier 1997 qui
constituerait un "contournement de facto de l'Article 66(A) du Règlement" ne mérite pas de
développements particuliers tant il est vrai que cet article ne concerne que les relations entre
l'Accusation et la Défense, postérieurement à la comparution initiale, et que, sur ce point, le
Tribunal a déjà rappelé, à plusieurs reprises, que le Procureur doit, en tout état de cause, se
conformer aux dispositions de l'Article 66(A) avant l'ouverture du procès sur le fond;

QUE l'on ne voit donc pas en quoi la mesure ordonnée par le Tribunal contournerait, même de
facto, l'article 66(A);
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ATTENDU QUE le dernier grief du Parquet est que l'ordonnance du 28 janvier 1997 serait
préjudiciable aux parties;

QU'il convient à ce sujet de renvoyer aux développements de la présente décision à l'occasion de
l'examen du deuxième grief du Procureur et de rappeler, notamment, la souveraineté du Tribunal à
recevoir tout élément de preuve pertinent qu'il estime avoir valeur probante en application de
l'Article 89(C) du Règlement;

B.  Sur la nature même de la Requête :

ATTENDU QUE dans le préambule de sa requête, le Procureur dit textuellement ceci :
"Après avoir entendu la décision orale le 28 janvier 1997, le Parquet a officiellement demandé une
clarification de l'ordonnance afin de savoir si l'ordonnance visait toutes les déclarations qui étaient
en possession du Parquet";

QUE ceci est de nature à faire croire que, ce que voulait présenter le Procureur est, en fait, une
requête en interprétation, qui aurait pu être parfaitement recevable;

ATTENDU QUE, malheureusement, le Procureur, au lieu de s'adresser à la Chambre par une
requête en interprétation en bonne et due forme a cru devoir se contenter d'une prétendue
confidence de couloir qui lui aurait été faite par un Juge, pour conclure que l'ordonnance pouvait
être interprétée comme exigeant que soit remises au Tribunal toutes les déclarations en la
possession du Parquet, que celui-ci entende ou non faire comparaître lesdits témoins au procès;

QUE pareille interprétation est surprenante, dans la mesure où il n'est pas contesté que lorsque, le
23 janvier 1997, le Tribunal en a fait la demande verbale au Procureur, c'est bien de la remise des
procès-verbaux des déclarations de témoins déjà communiquées à la Défense qu'il s'agissait;

QUE d'ailleurs, il ne pouvait en être autrement dans le contexte du problème dont il s'agit, car,
encore une fois, le problème qui se posait était celui de vérifier si les contradictions soulevées par
la Défense entre les déclarations faites par certains témoins aux enquêteurs du Procureur et celles
souscrites devant le Tribunal, étaient réelles;

ATTENDU QUE, dans ces conditions, le Tribunal ne pouvait être que surpris d'avoir été saisi, à la
place d'une requête en interprétation, d'une requête lui demandant de réexaminer et d'annuler son
ordonnance;

QUE cette dernière requête, pouvant s'analyser comme une demande en révision, il aurait fallu
pour ce faire que le Procureur, comme pour tout recours en révision, pût faire la preuve de la
découverte d'un fait nouveau, qui, s'il avait été connu du Tribunal, ne lui aurait pas permis de rendre
la décision entreprise;

POUR TOUTES CES RAISONS, le Tribunal estime qu'il ne convient pas de donner suite à la
requête du Procureur aux fins de réexamen et d'annulation de son ordonnance du 28 janvier 1997;
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PAR CES MOTIFS,

LE TRIBUNAL

DÉCIDE de ne pas donner suite à la requête aux fins de réexamen et d'annulation de son
ordonnance du 28 janvier 1997;

ATTIRE L'ATTENTION du Procureur sur le fait que la présente décision précise bien que
l'ordonnance du 28 janvier 1997 ne pouvait être interprétée que concernant les procès-verbaux
des déclarations de témoins déjà communiquées à la défense;

ORDONNE, en conséquence, au Procureur de s'y conformer immédiatement.

Arusha, le 6 mars 1997




